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 Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 25 juin 2013 à 20 heures à la 
salle Flore laurentienne située au siège social de la Commission scolaire 
Marie-Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
COMMISSAIRES: 
 
Mmes Francine Chabot, Denise Girard, Michelle Laguë, Colette Larose, Nicole 
Leblanc et Lise Paquette  
 
MM Claude Denis, Roch Dumont, Alain Filion, Michel Gervais, Normand 
Héroux, Benoît Laganière, Nicolas Léonard, Serge Mainville, Gaëtan Paquet, 
Michel Parent et Jean-Claude Rousseau 
 
Formant quorum sous la présidence de Mme Colette Larose. 
 
COMMISSAIRE REPRÉSENTANT LES PARENTS: 
 
Du primaire : Mme Valérie St-Laurent 
 
 
COMMISSAIRES ABSENTS : 
 
Mesdames Lucie Désilets et Chantale T. Renaud 
 
MM Sylvain Lévesque, Gilles Roy et Jacques Seminaro, commissaire parent 
représentant les parents au secondaire 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
 
M. Raynald Thibeault, directeur général 
M. Anthony Bellini, directeur général adjoint 
M. Daniel Ouimet, directeur général adjoint 
M. Daniel Tremblay, directeur général adjoint 
Me Marylène Drouin, directrice du Service du secrétariat général, des affaires 
corporatives et des communications 
Mme Nicole Breault, directrice du Service de la formation professionnelle et de 
l’éducation des adultes 
Mme Johanne Caron, directrice par intérim du Service des ressources 
financières 
M. Éric Lafrance, directeur du Service des ressources matérielles 
Mme Sophie Latreille, directrice du Service des ressources éducatives 
Mme Sophie Lussier, directrice du Service des ressources humaines 
M. Pierre Vocino, directeur du Service de l’organisation et du transport scolaire 
Mme Chantal Lizotte, agente d’administration au Service des ressources 
matérielles 
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 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOMENT DE RÉFLEXION 
 
En l’absence de la présidente, Mme Colette Larose, vice-présidente, préside la 
séance.  Mme Colette Larose déclare la séance ouverte. Il est 20 h 20. 
 
 

139-CC-2012-2013 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Michel Gervais: 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
   
Adoptée à l’unanimité 
 
1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption des procès-verbaux: 

3.1 Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 28 mai 2013  

3.2 Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 28 mai 2013, ajournée au 4 juin 2013   

3.3 Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 28 mai 2013, ajournée au 4 juin 2013 puis au 11 juin 
2013    

4. Parole aux élèves 
5. Questions orales du public 
6. Affaires de la Direction générale  

6.1 Reddition de comptes sur la délégation de pouvoirs 
6.2 Plan stratégique 2013-2018 – adoption 
6.3 Protocole d’entente relatif à la construction de deux écoles sur le 

territoire de la Ville de Brossard 
6.4 Convention de partenariat avec le MELS – adoption 
6.5 Demande de dérogation aux règles de passage – élève K.G. 

7. Affaires du Service du secrétariat général, des affaires corporatives et des 
 communications  

7.1 Élection scolaire 2014 – adoption de la division officielle en 
circonscriptions électorales 

7.2 Composition des conseils d’établissement (modification du nombre 
de représentants) 

7.3 Demande de révision de décision – élève E.D.  
8. Affaires du Service des ressources éducatives 
9. Affaires du Service des ressources humaines 

9.1 Nomination d’une direction par intérim du Service des technologies 
de l’information 

10. Affaires du  Service de l’organisation et du transport scolaire  
10.1 Entente entre la CSMV et RTL 
10.2 Renouvellement des contrats de transport  
10.3 Addenda concernant l’ajout d’un véhicule au contrat de transport 

scolaire no 10 « Autobus Transco inc. » 
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10.4 Addenda – système de télémétrie véhiculaire et géolocalisation aux 
contrats de transport 

10.5 Demande d’ajout d’espace 2013-2014 pour la formation générale 
(mesure 50511) pour les secteurs de Brossard, arrondissement 
Saint-Hubert de la ville de Longueuil et Saint-Lambert 

11. Affaires du Service des ressources financières  
11.1 Budget initial 2013-2014 – adoption 
11.2 Budgets initiaux des établissements – approbation  
11.3 Autorisation d’engagement de dépenses des établissements  

12. Affaires du Service des ressources matérielles  
12.1 Liste des projets de construction majeurs à réaliser pour 2014-2015 
12.2 Renouvellement d’entente – Gérard-Filion – location de locaux à la 

  Société des écoles du monde bi du Québec et de la francophonie 
  SÉBIQ inc. 

12.3 Renouvellement d’entente – Gérard-Filion – location de locaux à 
  l’Association Régionale du Sport Étudiant Richelieu 

12.4 Octroi de contrat – désamiantage et décontamination fongique 
13. Affaires du Service des technologies de l’information  

13.1  Acquisition des tableaux numériques interactifs (TNI) au Centre de 
 services partagés du Québec (CSPQ) (mesure 50730) 

14. Affaires du Service de la formation professionnelle et de l’éducation des 
 adultes 
15. Autres points 

15.1 Protecteur de l’élève 
15.2 Avis de désaffiliation de la FCSQ 

16. Questions orales du public 
17. Parole aux commissaires 
18. Ajournement ou clôture de la séance 
 
 

140-CC-2012-2013 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU                
28 MAI 2013 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Normand Héroux que le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 28 mai 2013 soit adopté en tenant compte d’une modification 
soulignée par la commissaire-parent Valérie St-Laurent à la page 6, afin de 
modifier la proposition d’amendement de cette dernière de la résolution          
no 120-CC-2012-2013 comme suit : « 16 locaux classes et un local 
polyvalent ». 
 
Adoptée à l’unanimité 
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141-CC-2012-2013 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU                
28 MAI 2013, AJOURNÉE AU 4 JUIN 2013 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Alain Filion que le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 28 mai 2013, ajournée au 4 juin 2013 soit adopté avec dispense 
de lecture. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

142-CC-2012-2013 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU                
28 MAI 2013, AJOURNÉE AU 4 JUIN 2013 PUIS AU 11 JUIN 2013 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Denise Girard que le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 28 mai 2013, ajournée au 4 juin 2013 puis au 11 juin 2013 soit 
adopté avec dispense de lecture. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 

 PAROLE AUX ÉLÈVES 
 
Aucun élève n’a pris la parole. 
 

 QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Quatre personnes ont pris la parole. 
 
 

 REDDITION DE COMPTES SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS 
 
Le directeur général présente la reddition de comptes sur sa délégation de 
pouvoirs couvrant la période du 23 mai au 20 juin 2013. 
 
 

143-CC-2012-2013 PLAN STRATÉGIQUE 2013-2018 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT que l’article 209.1 de la Loi sur l’instruction publique (LIP) 
prévoit que, pour l’exercice de ses fonctions et de ses pouvoirs, chaque 
commission scolaire établit un plan stratégique couvrant une période maximale 
de cinq ans; 
 
CONSIDÉRANT qu’à l’automne 2012, une démarche concertée a permis 
l’élaboration du projet de plan stratégique de la Commission scolaire pour la 
période 2013-2018;  
 
CONSIDÉRANT que les articles 96.25, 110.13 et 183 de la LIP prévoient que 
les directeurs d’école et de centre participent à l’élaboration du plan stratégique 
par le biais du comité consultatif de gestion; 
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CONSIDÉRANT que les membres du comité consultatif de gestion ont 
participé à l’élaboration du projet de plan stratégique 2013-2018 lors de la 
séance du 27 février 2013; 
 
CONSIDÉRANT que le comité de travail du Conseil des commissaires a 
autorisé le lancement de la consultation sur le projet de plan stratégique 2013-
2018, lors de la séance du 12 mars 2013;  
 
CONSIDÉRANT les résultats des consultations réalisées auprès des 
instances, des comités et des partenaires de la Commission scolaire entre le 
12 mars et le 18 juin 2013;  
 
CONSIDÉRANT les recommandations de la direction générale;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Roch Dumont : 
 
1o QUE le plan stratégique de la Commission scolaire Marie-Victorin soit 
 adopté tel que déposé, pour la période 2013-2018;  
 
2o QUE le directeur général s’assure de la mise en œuvre, du suivi et de la 
 reddition de compte du plan stratégique 2013-2018.  
 
Adoptée à l’unanimité 
  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROTOCOLE D’ENTENTE RELATIF À LA CONSTRUCTION DE DEUX 
ÉCOLES SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE BROSSARD 
 
CONSIDÉRANT la résolution 152-CC-2011-2012 adoptée par le Conseil des 
commissaires à sa séance ordinaire du 26 juin 2012 concernant la demande 
d’ajout d’espace pour la formation générale dans le secteur de la Ville de 
Brossard; 
 
CONSIDÉRANT que la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport a autorisé, 
le 3 mai 2013, la CSMV à réaliser le projet de construction d’une école primaire 
à Brossard pouvant accueillir 4 groupes de l’éducation préscolaire et 24 
groupes de l’enseignement primaire, dans le cadre du Plan québécois des 
infrastructures 2013-2023 du ministère; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 112-CC-2012-2013 adoptée par le Conseil des 
commissaires à sa séance du 13 mai 2013 concernant le rachat de plans pour 
la construction de cette nouvelle école; 
 
CONSIDÉRANT les échanges intervenus entre la CSMV et la Ville de 
Brossard pour identifier un terrain dans le secteur des « L » pour y localiser 
cette nouvelle école; 
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144-CC-2012-2013 

CONSIDÉRANT que d’autres échanges ont débuté en vue de la construction 
d’une éventuelle deuxième école primaire à Brossard dans le secteur des 
« C »; 
 
CONSIDÉRANT qu’un projet de protocole d’entente a été élaboré entre la Ville 
de Brossard et la CSMV pour refléter les échanges relatifs à ces deux projets 
de construction; 
 
CONSIDÉRANT que ce projet de protocole d’entente sera soumis au conseil 
municipal de la Ville de Brossard le 2 juillet 2013; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Gaëtan Paquet : 
 
1° QUE le Conseil des commissaires accepte de conclure, avec la Ville de 
 Brossard, le protocole d’entente tel que présenté; 
 
2° QUE la présidente et le directeur général soient mandatés pour signer ce 
 protocole et tout autre document en découlant pour et au nom de la 
 Commission scolaire Marie-Victorin. 
 
Le commissaire Normand Héroux propose en amendement de modifier le 
titre de la résolution pour Protocole d’entente relatif à la construction d’une 
école sur le territoire der la Ville de Brossard et, par conséquent modifier le 6e 
CONSIDÉRANT « à ce projet de construction ». 
 
Le commissaire Gaétan Paquet accepte d’intégrer cette proposition 
d’amendement à la proposition principale. 
 
Par conséquent : 
 
PROTOCOLE D’ENTENTE RELATIF À LA CONSTRUCTION D’UNE ÉCOLE 
SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE BROSSARD 
 
CONSIDÉRANT la résolution 152-CC-2011-2012 adoptée par le Conseil des 
commissaires à sa séance ordinaire du 26 juin 2012 concernant la demande 
d’ajout d’espace pour la formation générale dans le secteur de la Ville de 
Brossard; 
 
CONSIDÉRANT que la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport a autorisé, 
le 3 mai 2013, la CSMV à réaliser le projet de construction d’une école primaire 
à Brossard pouvant accueillir 4 groupes de l’éducation préscolaire et 24 
groupes de l’enseignement primaire, dans le cadre du Plan québécois des 
infrastructures 2013-2023 du ministère; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 112-CC-2012-2013 adoptée par le Conseil des 
commissaires à sa séance du 13 mai 2013 concernant le rachat de plans pour 
la construction de cette nouvelle école; 
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CONSIDÉRANT les échanges intervenus entre la CSMV et la Ville de 
Brossard pour identifier un terrain dans le secteur des « L » pour y localiser 
cette nouvelle école; 
 
CONSIDÉRANT que d’autres échanges ont débuté en vue de la construction 
d’une éventuelle deuxième école primaire à Brossard dans le secteur des 
« C »; 
 
CONSIDÉRANT qu’un projet de protocole d’entente a été élaboré entre la Ville 
de Brossard et la CSMV pour refléter les échanges relatifs à ce projet de 
construction; 
 
CONSIDÉRANT que ce projet de protocole d’entente sera soumis au conseil 
municipal de la Ville de Brossard le 2 juillet 2013; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Gaëtan Paquet : 
 
1° QUE le Conseil des commissaires accepte de conclure, avec la Ville de 
 Brossard, le protocole d’entente tel que présenté; 
 
2° QUE la présidente et le directeur général soient mandatés pour signer ce 
 protocole et tout autre document en découlant pour et au nom de la 
 Commission scolaire Marie-Victorin. 
 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

145-CC-2012-2013 CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE MELS – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT que l’article 459.3 de la Loi sur l’instruction publique (LIP) 
prévoit que le ministre et la commission scolaire conviennent, dans le cadre 
d’une convention de partenariat, des mesures requises pour assurer la mise en 
oeuvre du Plan stratégique de la commission scolaire;  
 
CONSIDÉRANT qu’une démarche concertée a permis l’élaboration du projet 
de convention de partenariat de la Commission scolaire pour la période 2013-
2018;  
 
CONSIDÉRANT qu’un tel projet de convention a été soumis aux membres du 
comité de travail du Conseil des commissaires lors des rencontres du 11, 18 et 
25 juin 2013;  
 
CONSIDÉRANT les recommandations de la direction générale;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Denise Girard :  
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1o  D’ADOPTER le projet de convention de partenariat entre la ministre de 
 l’Éducation, du Loisir et du Sport et la Commission scolaire Marie-Victorin;  
 
2o  D’AUTORISER la présidente et le directeur général à signer ce projet de 
 convention de partenariat;  
 
3o  DE MANDATER le directeur général pour finaliser l’entente avec la 
 ministre. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
  

146-CC-2012-2013 DEMANDE DE DÉROGATION AUX RÈGLES DE PASSAGE – ÉLÈVE K.G. 
 
CONSIDÉRANT la résolution 27-CC-2012-2013 adoptée par le Conseil des 
commissaires à sa séance ordinaire du 25 septembre 2012 ajournée au         
16 octobre 2012 concernant la demande de révision de décision déposée par 
la mère de l’élève K.G., laquelle prévoit notamment que : 
 

QU’au printemps 2013, une demande de dérogation aux 
règles de passage soit adressée au Conseil des 
commissaires afin de permettre, de façon exceptionnelle, à 
l’élève K.G. de poursuivre sa scolarisation au 2e cycle en 
2013-2014, à la condition que l’élève K.G. ait préalablement 
réussi ses trois matières de base en 2012-2013; 
 

CONSIDÉRANT les efforts déployés par cette élève au cours de l’année 
scolaire 2012-2013; 
 
CONSIDÉRANT que cette élève a réussi ses trois matières de base en 2012-
2013; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de classement de l’école André-
Laurendeau en 3e secondaire régulier pour l’année scolaire 2013-2014; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Benoît Laganière : 
 
1° QUE le Conseil des commissaires déroge, de façon 

exceptionnelle, aux règles de passage afin de permettre à l’élève 
K.G. de poursuivre sa scolarisation en 3e secondaire régulier, en 
2013-2014, sous réserve de la confirmation de la réussite de cette 
élève; 

 
2° QU’une copie de la présente résolution soit transmise à la mère de 

l’élève et à la direction de l’école secondaire visée. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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147-CC-2012-2013 ÉLECTION SCOLAIRE 2014 – ADOPTION DE LA DIVISION OFFICIELLE 
EN CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALES 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil des commissaires a adopté, à sa séance 
régulière du 28 mai 2013, par la résolution 122-CC-2012-2013, le projet de 
division du territoire de la CSMV en 11 circonscriptions électorales;                        
                                    
CONSIDÉRANT QU’un avis public présentant ce projet de division a été publié 
le 5 juin 2013 dans un journal distribué sur l’ensemble du territoire de la CSMV;       
 
CONSIDÉRANT que les électeurs avaient jusqu’au 20 juin 2013 pour faire 
connaître leur opposition au projet de division;                                                                  

CONSIDÉRANT qu’aucune lettre d’opposition n’a été transmise au directeur 
général; 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil des commissaires procède à la division du 
territoire de la commission scolaire en 11 circonscriptions électorales, de 
manière à rencontrer les exigences de la Loi sur les élections scolaires ; 

CONSIDÉRANT QUE cette division doit être adoptée par le vote d’au moins 
les 2/3 des membres ayant droit de vote, conformément à l’article 9.6 de cette 
loi; 

CONSIDÉRANT QUE la présente résolution n’entrera en vigueur que le 31 
mars 2014, conformément à l’article 9.13 de la loi précitée; 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Michel Parent : 

QUE la division du territoire de la commission scolaire en 11 circonscriptions 
électorales soit adoptée, telle que déposée. 

Le commissaire Normand Héroux demande un vote nominatif : 

POUR : 14 (Francine Chabot, Claude Denis, Roch Dumont, Alain Filion, Denise Girard, 
 Normand Héroux, Michelle Laguë, Nicolas Léonard, Serge Mainville, Lise 
 Paquette, Michel Parent, Jean-Claude Rousseau, Benoît Laganière et Colette 
 Larose) 

CONTRE:  3 (Michel Gervais, Nicole Leblanc et Gaëtan Paquet) 

ABSTENTION : 0 

Adoptée à la majorité 

 

 
 



10 
C O M M I S S I O N  S C O L A I R E  M A R I E -V I C T O R I N  

C O N S E I L  D E S  C O M M I S S A I R E S  
S É A N C E  O R D I N A I R E  D U  25  JU IN  20 13  

 

AD-03-01-05 – Procès-verbaux 

Initiales du 
président 
 
 
 
Initiales du 
secrétaire 

148-CC-2012-2013 COMPOSITION DES CONSEILS D’ÉTABLISSEMENT (MODIFICATION DU 
NOMBRE DE REPRÉSENTANTS) 
 
CONSIDÉRANT les prescriptions de la Loi sur l’instruction publique concernant 
la composition des conseils d’établissement; 
 
CONSIDÉRANT qu’une opération de vérification de la composition de tous les 
conseils d’établissement des écoles et des centres de la Commission scolaire 
Marie-Victorin a été lancée, afin que la composition des conseils 
d’établissement soit conforme aux prescriptions de la Loi sur l’instruction 
publique, tout en reflétant la réalité du milieu de chaque établissement; 
 
CONSIDÉRANT qu'après consultation des milieux, quelques changements 
doivent être apportés; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Michel Parent : 
 
1° QUE le Conseil des commissaires adopte le document intitulé 

«Composition officielle des conseils d’établissement » daté du 25 juin 
2013 ; 

 
2° QUE la présente résolution prévaut sur les résolutions antérieures 

adoptées relativement à la composition des conseils d’établissement de la 
Commission scolaire Marie-Victorin. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

149-CC-2012-2013 DEMANDE DE RÉVISION DE DÉCISION – ÉLÈVE E.D.  
 
CONSIDÉRANT la procédure relative aux demandes de révision de décision 
concernant un élève adoptée par le Conseil des commissaires lors de sa 
séance ordinaire du 23 janvier 2007 (résolution 44-CC-2006-2007); 
 
CONSIDÉRANT que la mère de l’élève E.D. a déposé une demande de 
révision de la décision prise par la direction de l’école Joseph-De Sérigny 
concernant le maintien, en 2013-2014, de son enfant dans une classe 
spécialisée pour les élèves en trouble du comportement (classe CASA);  
 
CONSIDÉRANT que la direction générale adjointe a confirmé la décision de 
classement prise par la direction de cette école;  
 
CONSIDÉRANT que la classe pour les élèves en trouble du comportement 
(classe CASA) de l’école Joseph-De Sérigny sera localisée, à compter de 
2013-2014, à l’école Paul-Chagnon;  
 
CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires a confié l’étude de cette 
demande de révision à un comité, conformément à la procédure adoptée;  
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CONSIDÉRANT que le comité a procédé à l’étude de cette demande de 
révision le 20 juin 2013;  
 
CONSIDÉRANT que le comité chargé d’examiner la demande de révision a 
permis à l’ensemble des intervenants au dossier de faire valoir leur point de 
vue; 
 
CONSIDÉRANT que la mère souhaite que son enfant soit plutôt scolarisé à 
l’école primaire de son secteur, dans une classe régulière avec des ressources 
appropriées, pour les motifs exposés dans la demande écrite de révision de 
décision et pour les motifs expliqués lors de la rencontre avec les membres du 
comité de révision;    
 
CONSIDÉRANT la mission d’une école (instruire, socialiser, qualifier); 

CONSIDÉRANT les besoins et les capacités de cet élève; 
 
CONSIDÉRANT tous les documents déposés au dossier de révision de 
décision de cet élève, en date du 20 juin 2013; 
 
CONSIDÉRANT que la mère a indiqué, lors de la rencontre du 20 juin 2013, 
qu’un rapport d’un neuropsychologue devrait être émis en août 2013; 
 
CONSIDÉRANT que le comité formé par le Conseil des commissaires 
considère unanimement, à la lumière des informations reçues, qu’il est dans 
l’intérêt de cet élève de poursuivre sa scolarité dans une classe spécialisée 
pour les élèves en trouble du comportement (classe CASA) ; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions de la Politique de l’adaptation scolaire 
adoptée le 24 janvier 2012, dont celles relatives aux modalités d’évaluation des 
élèves handicapés et des élèves en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation unanime des membres du comité de 
révision; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Francine Chabot: 
 
1° QUE le Conseil des commissaires confirme la décision de classement 
 prise concernant l’élève E.D., pour l’année scolaire 2013-2014, à l’effet de 
 scolariser cet élève dans une classe spécialisée pour les élèves en 
 trouble du comportement (classe CASA) à l’école Paul-Chagnon; 
 
2° QUE la Commission scolaire Marie-Victorin réévalue, conformément à la 
 politique précitée, le classement de cet élève dès qu’elle recevra le 
 rapport du neuropsychologue prévu en août 2013. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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150-CC-2012-2013 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

NOMINATION D’UNE DIRECTION PAR INTÉRIM DU SERVICE DES 
TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 
 
CONSIDÉRANT la vacance du poste de directeur ou de directrice du Service 
des technologies de l’information;  
 
CONSIDÉRANT la poursuite du processus de sélection visant à pourvoir ce 
poste;  
 
CONSIDÉRANT la nécessité de désigner une personne pour assumer, par 
intérim, les responsabilités de ce poste;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Benoît Laganière:  
 
QUE madame Sylvia Vigneault soit nommée directrice par intérim du Service 
des technologies de l’information à compter du 25 juin 2013, et ce, jusqu’au 
comblement du poste. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 

Modifiée par la résolution 
no 02-CC-2013-2014 

« concernant l’entente 
entre la CSMV et le RTL. » 

 
151-CC-2012-2013 

*** Le commissaire Roch Dumont quitte la séance afin d’éviter toute apparence 
de conflit d’intérêt. *** 
 
ENTENTE ENTRE LA CSMV ET RTL 
 
CONSIDÉRANT la section III du Règlement sur le transport des élèves 
(L.R.Q., I-13, r.7); 
 
CONSIDÉRANT l’obligation, pour une commission scolaire dont le territoire 
recoupe celui d’un organisme public de transport en commun, d’offrir, au moins 
dix jours avant de procéder à des négociations de gré à gré ou avant de 
procéder par soumissions publiques, la possibilité d’assurer le service de 
transport qui est requis pour les élèves résidant sur le territoire de cet 
organisme public de transport en commun;  
 
CONSIDÉRANT que le Réseau de transport de Longueuil (RTL) et la 
Commission scolaire Marie-Victorin ont étudié conjointement l’intégration de 
certains élèves de niveau secondaire au transport en commun; 
 
CONSIDÉRANT que le RTL est en mesure d’offrir le service à des élèves qui 
seront intégrés au transport en commun; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Alain Filion : 
 
QUE la Commission scolaire Marie-Victorin signe avec le Réseau de transport 
de Longueuil un protocole d’entente 2013-2014. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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152-CC-2012-2013 

RENOUVELLEMENT DES CONTRATS DE TRANSPORT  
 
CONTRAT NO 40 
 
CONSIDÉRANT les négociations de gré à gré; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail du Conseil des 
commissaires; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  M. Roch Dumont : 
 
1o QUE le contrat no 40 soit conclu pour une période de 4 ans entre la 

Commission scolaire Marie-Victorin et l’entreprise de transport Les 
Autobus Chambly (1980) inc.;  

 
2o QUE ledit contrat soit pour le nombre de véhicules, kilomètres et prix au 

contrat; 
 
3o QUE la présidente et le directeur général soient autorisés à signer pour et 

au nom de la Commission scolaire Marie-Victorin ledit contrat de 
transport. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

 
 

153-CC-2012-2013 

RENOUVELLEMENT DES CONTRATS DE TRANSPORT 
 
CONTRAT NO 90 
 
CONSIDÉRANT les négociations de gré à gré; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail du Conseil des 
commissaires; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  M. Roch Dumont : 
 
1o QUE le contrat no 90 soit conclu pour une période de 4 ans entre la 

Commission scolaire Marie-Victorin et l’entreprise de transport Autobus La 
Prairie inc.;  

 
2o QUE ledit contrat soit pour le nombre de véhicules, kilomètres et prix au 

contrat; 
 
3o QUE la présidente et le directeur général soient autorisés à signer pour et 

au nom de la Commission scolaire Marie-Victorin ledit contrat de 
transport. 

 
Adoptée à l’unanimité 
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154-CC-2012-2013 

RENOUVELLEMENT DES CONTRATS DE TRANSPORT 
 
CONTRAT NO 20 
 
CONSIDÉRANT les négociations de gré à gré; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail du Conseil des 
commissaires; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  M. Roch Dumont : 
 
1o QUE le contrat no 20 soit conclu pour une période de 4 ans entre la 

Commission scolaire Marie-Victorin et l’entreprise de transport Autobus 
Longueuil inc.;  

 
2o QUE ledit contrat soit pour le nombre de véhicules, kilomètres et prix au 

contrat; 
 
3o QUE la présidente et le directeur général soient autorisés à signer pour et 

au nom de la Commission scolaire Marie-Victorin ledit contrat de 
transport. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

155-CC-2012-2013 ADDENDA CONCERNANT L’AJOUT D’UN VÉHICULE AU CONTRAT DE 
TRANSPORT SCOLAIRE NO 10 « AUTOBUS TRANSCO INC. » 
 
CONSIDÉRANT la réorganisation du transport scolaire pour les écoles 
secondaires; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail du Conseil des 
commissaires; 

IL EST PROPOSÉ PAR  M. Roch Dumont : 
 
1o QUE le contrat no 10 signé en 2012 pour une période de 5 ans entre la 

Commission scolaire Marie-Victorin et l’entreprise de transport Autobus 
Transco inc. comprennent 37 véhicules au devis du contrat;  

 
2o QUE ledit contrat soit modifié pour le nombre de véhicules, kilomètres et 

prix au contrat; 
 
3o QUE la présidente et le directeur général soient autorisés à signer pour et 

au nom de la Commission scolaire Marie-Victorin ledit contrat de 
transport. 

 
Adoptée à l’unanimité 
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156-CC-2012-2013 ADDENDA – SYSTÈME DE TÉLÉMÉTRIE VÉHICULAIRE ET 
GÉOLOCALISATION AUX CONTRATS DE TRANSPORT 
 
CONSIDÉRANT que le ministère des Transports accorde une subvention par 
le biais du programme d’Amélioration de l’efficacité énergétique utilisé pour le 
transport collectif des personnes; 
 
CONSIDÉRANT la volonté de la Commission scolaire de munir les autobus 
scolaires d’un système de télémétrie véhiculaire et d’un système de 
géolocalisation; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail du Conseil des 
commissaires; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  Mme Denise Girard : 
 
1o QUE les contrats nos 10, 30, 60, 70 et 80 intervenus entre la Commission 

scolaire Marie-Victorin et les entreprises respectives détenant lesdits 
contrats signés en 2012 pour une période de 5 ans soient modifiés tel que 
spécifié à l’addenda présenté lors du comité de travail du Conseil des 
commissaires le 4 juin 2013; 

 
2o QUE lesdits contrats soient amendés par l’ajout de la clause 54.1 dans 

chacun d’eux; 
 
3o QUE la présidente et le directeur général soient autorisés à signer pour et 

au nom de la Commission scolaire Marie-Victorin lesdits addendas des 
contrats de transport ci-dessus énumérés. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEMANDE D’AJOUT D’ESPACE 2013-2014 POUR LA FORMATION 
GÉNÉRALE (MESURE 50511) POUR LES SECTEURS DE BROSSARD, 
ARRONDISSEMENT SAINT-HUBERT DE LA VILLE DE LONGUEUIL ET 
SAINT-LAMBERT 
 
CONSIDÉRANT l’importance de la croissance démographique dans les 
secteurs de Brossard, arrondissement Saint-Hubert de la ville de Longueuil et 
Saint-Lambert; 
 
CONSIDÉRANT les conséquences de cette croissance démographique 
associée à la baisse du ratio enseignant-élèves des dernières années sur le 
nombre de locaux de classe requis; 
 
CONSIDÉRANT que les besoins en locaux dépasseront la capacité d’accueil 
des écoles de ces secteurs de 81 locaux de classe en 2016-2017, selon les 
prévisions du MELS; 
 



16 
C O M M I S S I O N  S C O L A I R E  M A R I E -V I C T O R I N  

C O N S E I L  D E S  C O M M I S S A I R E S  
S É A N C E  O R D I N A I R E  D U  25  JU IN  20 13  

 

AD-03-01-05 – Procès-verbaux 

Initiales du 
président 
 
 
 
Initiales du 
secrétaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT que les secteurs adjacents à ces secteurs disposent de très 
peu de locaux pour accueillir le surplus d’élèves dudit secteur; 
 
CONSIDÉRANT que le secteur non adjacent à ces secteurs, soit 
l’arrondissement du Vieux-Longueuil, dispose de certains locaux; mais ces 
locaux ne peuvent répondre aux besoins des élèves de ces secteurs en raison 
de la distance et la durée du transport des élèves en milieu urbain; 
 
CONSIDÉRANT que les villes s’engagent à fournir une lettre d’intention à la 
Commission scolaire Marie-Victorin pour céder le terrain requis afin d’y ériger 
une école primaire; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Benoît Laganière : 
 
1o QUE la Commission scolaire Marie-Victorin adresse une demande 

d’allocation au ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport pour la 
construction d’une école primaire à Brossard avec une capacité d’accueil 
de 4 locaux de classes du préscolaire et 24 locaux de classes du primaire 
et tous les autres locaux de service requis pour une école de ce type; 

 
2o QUE la Commission scolaire Marie-Victorin adresse une demande 

d’allocation au ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport pour la 
construction d’une école primaire dans l’arrondissement Saint-Hubert de 
la ville de Longueuil avec une capacité d’accueil de 4 locaux de classes 
du préscolaire et 24 locaux de classes du primaire et tous les autres 
locaux de service requis pour une école de ce type; 

 
3o QUE la Commission scolaire Marie-Victorin adresse une demande 

d’allocation au ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport pour 
l’agrandissement de l’école primaire des Saints-Anges à Saint-Lambert 
avec l’ajout d’un gymnase et de 7 locaux de classes. 

 
Le commissaire Gaëtan Paquet, propose en amendement de modifier le     
1er CONSIDÉRANT comme suit « … secteurs de Brossard, de Saint-Hubert de 
la ville de Longueuil et de Saint-Lambert » modifiant ainsi le titre de la 
résolution. Il propose aussi de modifier les 3 résolus en conséquence et de 
modifier le 4e CONSIDÉRANT comme suit « …surplus d’élèves desdits 
secteurs; ». 
 
Le commissaire Benoît Laganière accepte d’intégrer cette proposition 
d’amendement à sa proposition principale. 
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157-CC-2012-2013   Par conséquent : 
 
DEMANDE D’AJOUT D’ESPACE 2013-2014 POUR LA FORMATION 
GÉNÉRALE (MESURE 50511) POUR LES SECTEURS DE BROSSARD, DE 
SAINT-HUBERT DE LA VILLE DE LONGUEUIL ET DE SAINT-LAMBERT 
 
CONSIDÉRANT l’importance de la croissance démographique dans les 
secteurs de Brossard, de Saint-Hubert de la ville de Longueuil et de Saint-
Lambert; 
 
CONSIDÉRANT les conséquences de cette croissance démographique 
associée à la baisse du ratio enseignant-élèves des dernières années sur le 
nombre de locaux de classe requis; 
 
CONSIDÉRANT que les besoins en locaux dépasseront la capacité d’accueil 
des écoles de ces secteurs de 81 locaux de classe en 2016-2017, selon les 
prévisions du MELS; 
 
CONSIDÉRANT que les secteurs adjacents à ces secteurs disposent de très 
peu de locaux pour accueillir le surplus d’élèves desdits secteurs; 
 
CONSIDÉRANT que le secteur non adjacent à ces secteurs, soit 
l’arrondissement du Vieux-Longueuil, dispose de certains locaux; mais ces 
locaux ne peuvent répondre aux besoins des élèves de ces secteurs en raison 
de la distance et la durée du transport des élèves en milieu urbain; 
 
CONSIDÉRANT que les villes s’engagent à fournir une lettre d’intention à la 
Commission scolaire Marie-Victorin pour céder le terrain requis afin d’y ériger 
une école primaire; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Benoît Laganière : 
 
1o QUE la Commission scolaire Marie-Victorin adresse une demande 

d’allocation au ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport pour la 
construction d’une école primaire dans le secteur de Brossard avec une 
capacité d’accueil de 4 locaux de classes du préscolaire et 24 locaux de 
classes du primaire et tous les autres locaux de service requis pour une 
école de ce type; 

 
2o QUE la Commission scolaire Marie-Victorin adresse une demande 

d’allocation au ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport pour la 
construction d’une école primaire dans le secteur de Saint-Hubert de la 
ville de Longueuil avec une capacité d’accueil de 4 locaux de classes du 
préscolaire et 24 locaux de classes du primaire et tous les autres locaux 
de service requis pour une école de ce type; 
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3o QUE la Commission scolaire Marie-Victorin adresse une demande 
d’allocation au ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport pour 
l’agrandissement de l’école primaire des Saints-Anges dans le secteur de 
Saint-Lambert avec l’ajout d’un gymnase et de 7 locaux de classes. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

158-CC-2012-2013 BUDGET INITIAL 2013-2014 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE conformément à la Loi sur l’instruction publique (L.R.Q., 
c1-13.3), le Conseil des commissaires doit adopter et transmettre à la ministre 
de l’Éducation, du Loisir et du Sport son budget de fonctionnement, 
d’investissement et de service de la dette pour l’année scolaire 2013-2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE sous réserve de l’autorisation par la ministre de 
permettre à la Commission scolaire d’adopter un budget qui prévoit un déficit 
d’exercice de 1 761 357 $ et que la ministre ne demande pas à la commission 
scolaire de préparer un plan de redressement avant que la clientèle du           
30 septembre 2013 soit connue; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’évaluation uniformisée qui a été utilisée pour 
l’établissement du taux de taxe scolaire est établie au montant de           
28 747 842 492 $ en conformité avec la Loi et les règles budgétaires        
2013-2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE le budget prévoit que le taux de taxe scolaire est fixé à 
0,21699 $ du 100 $ d’évaluation; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce taux respecte les limites prévues par la Loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’adoption de ce budget est conditionnelle à l’adoption 
par l’Assemblée nationale du règlement du produit de la taxe et des règles 
d’allocations selon les mêmes paramètres que les paramètres initiaux de 
travail fournis par le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Denise Girard :  
 
QUE le budget de fonctionnement, d’investissement et de service de la dette 
de l’année 2013-2014 soit adopté et transmis à la ministre de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport et que le taux de la taxe scolaire soit fixé à 0,21699 $ du 
100 $ d’évaluation. 
 
Le commissaire Normand Héroux demande le vote. 
 
Le commissaire Roch Dumont demande un vote nominatif. 
 
POUR 12 :  (Francine Chabot, Claude Denis, Alain Filion, Michel Gervais, Denise Girard, 
 Nicole Leblanc, Nicolas Léonard, Gaëtan Paquet, Lise Paquette, Michel 
 Parent, Benoît Laganière et Colette Larose) 
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CONTRE 5 :  (Roch Dumont, Normand Héroux, Michelle Laguë, Serge Mainville et Jean-
 Claude Rousseau) 
 
ABSTENTION : 0 
 
Adoptée à la majorité 
 
 

159-CC-2012-2013 BUDGETS INITIAUX DES ÉTABLISSEMENTS – APPROBATION  
 
CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires doit approuver les budgets 
des établissements conformément à l’article 276 de la Loi sur l’instruction 
publique;  
 
CONSIDÉRANT que les établissements, dont le nom apparaît dans le 
document déposé, ont présenté leur répartition budgétaire initiale 
conformément aux instructions émises et que celle-ci a fait l’objet de résolution 
d’acceptation des conseils d’établissements respectifs;  
 
IL EST PROPOSÉ par M. Gaëtan Paquet :  
 
QUE le Conseil des commissaires approuve les budgets des établissements 
dont le nom apparaît dans le document déposé. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

160-CC-2012-2013 AUTORISATION D’ENGAGEMENT DE DÉPENSES DES 
ÉTABLISSEMENTS  
 
CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires peut autoriser un 
établissement à engager des dépenses lorsque celui-ci n’a pas soumis sa 
répartition budgétaire initiale conformément à l’article 276 de la Loi sur 
l’instruction publique;  
 
CONSIDÉRANT que l’établissement dont le nom apparaît à la liste déposée 
n’a pas présenté, pour 2013-2014, sa répartition budgétaire conformément aux 
instructions émises;  
 
IL EST PROPOSÉ par M. Serge Mainville :  
 
QUE le Conseil des commissaires autorise l’établissement, dont le nom 
apparaît à la liste déposée, d’engager des dépenses ne dépassant pas 75 % 
du budget accordé par la Commission, entendu que celui-ci fournira sa 
répartition budgétaire. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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161-CC2012-2013 LISTE DES PROJETS DE CONSTRUCTION MAJEURS À RÉALISER POUR 
2014-2015 
 
CONSIDÉRANT la liste des demandes d'aide financière présentée dans le 
cadre de la mesure 50620, combinant les deux enveloppes budgétaires 50621 
« Maintien des bâtiments » et 50622 « Résorption du déficit d’entretien » pour 
2013-2014, déposée par le Service des ressources matérielles; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité de vérification lors de sa 
réunion du 9 mai 2013; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail du Conseil des 
commissaires lors de sa réunion du 25 juin 2013; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Michelle Laguë : 
 
1°  QUE la Commission scolaire Marie-Victorin accepte la liste des demandes 

d'aide financière présentée dans le cadre de la mesure 50620, combinant 
les deux enveloppes budgétaires 50621 « Maintien des bâtiments » et 
50622 « Résorption du déficit d’entretien » pour 2013-2014; 

 
2°  QUE le Service des ressources matérielles soit autorisé à soumettre au 

MELS la liste de demandes d’aide financière présentée dans le cadre de 
la mesure 50620, combinant les deux enveloppes budgétaires 50621       
« Maintien des bâtiments » et 50622 « Résorption du déficit d’entretien » 
pour 2013-2014. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 
  

162-CC-2012-2013 RENOUVELLEMENT D’ENTENTE – GÉRARD-FILION – LOCATION DE 
LOCAUX À LA SOCIÉTÉ DES ÉCOLES DU MONDE BI DU QUÉBEC ET DE 
LA FRANCOPHONIE SÉBIQ INC. 
 
CONSIDÉRANT que la présente entente de location prend fin le 30 juin 2013; 
 
CONSIDÉRANT la demande de renouvellement de location de la Société des 
écoles du monde du BI du Québec et de la francophonie SÉBIQ inc. pour une 
période de trois (3) ans se terminant le 30 juin 2016; 
 
CONSIDÉRANT que les locaux G121, G123, G125, G126, G127, G128, G129 
et G130 de l’école Gérard-Filion ne sont pas requis pour les besoins de la 
Commission scolaire; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Nicolas Léonard : 
 
1°  QUE l’entente de location avec la Société des écoles du monde du BI du 

Québec et de la francophonie SÉBIQ inc., telle que déposée, soit 
approuvée; 
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2°  QUE le directeur général soit autorisé à signer l’entente de location et à 

intervenir pour et au nom de la Commission scolaire Marie-Victorin. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
  

163-CC-2012-2013 RENOUVELLEMENT D’ENTENTE – GÉRARD-FILION – LOCATION DE 
LOCAUX À L’ASSOCIATION RÉGIONALE DU SPORT ÉTUDIANT 
RICHELIEU 
 
CONSIDÉRANT que la présente entente de location prend fin le 31 octobre 
2013; 
 
CONSIDÉRANT la demande de renouvellement de location de l’Association 
Régionale du Sport Étudiant Richelieu pour une période de six (6) ans, se 
terminant le 31 octobre 2019; 
 
CONSIDÉRANT que les locaux F302, F303, F305, F306 et F307 de l’école 
Gérard-Filion ne sont pas requis pour les besoins de la Commission scolaire; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Nicolas Léonard : 
 
1°  QUE l’entente de location avec l’Association Régionale du Sport Étudiant 

Richelieu, telle que déposée, soit approuvée; 
 
2°  QUE le directeur général soit autorisé à signer l’entente de location et à 

intervenir pour et au nom de la Commission scolaire Marie-Victorin. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

164-CC-2012-2013 OCTROI DE CONTRAT – DÉSAMIANTAGE ET DÉCONTAMINATION 
FONGIQUE 
 
CONSIDÉRANT que le Service des ressources matérielles a procédé à une 
démarche d’appel d’offres public afin d’établir un (1) contrat à exécution sur 
demande avec un (1) entrepreneur spécialisé, relativement à des travaux de 
désamiantage et de décontamination fongique à effectuer selon les 
besoins, dans les établissements de la Commission scolaire; 
 
CONSIDÉRANT que dix-sept (17) entrepreneurs se sont procuré le cahier de 
charges; 
 
CONSIDÉRANT que onze (11) entrepreneurs ont déposé une soumission; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Service des ressources matérielles à 
la suite de l’analyse des soumissions reçues; 
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IL EST PROPOSÉ PAR M. Alain Filion : 
 
1°  QUE le contrat à exécution sur demande relatif à des travaux de 

désamiantage et de décontamination fongique pour les établissements de 
la Commission scolaire soit accordé à l’entrepreneur « 9000-3104 Québec 
inc. / Le groupe Ultra », pour un montant approximatif de 1 424 070,00 $, 
avant taxes, selon le tableau comparatif d'ouverture des soumissions du 
17 juin 2013 déposé par le Service des ressources matérielles; 

 
2°  QUE ce contrat soit d’une durée de trois (3) ans, soit du 2 juillet 2013 au 

1er juillet 2016; 
 
3°  QUE le directeur du Service des ressources matérielles soit autorisé à 

signer le contrat et à intervenir pour et au nom de la Commission scolaire 
Marie-Victorin. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

165-CC-2012-2013 ACQUISITION DES TABLEAUX NUMÉRIQUES INTERACTIFS (TNI) AU 
CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU QUÉBEC (CSPQ) (MESURE 
50730) 
 

CONSIDÉRANT que la nouvelle mesure 50730 permet de poursuivre le 
programme École 2.0 et de doter les classes des écoles primaires et 
secondaires d’un tableau numérique interactif (TNI);  

CONSIDÉRANT que la Commission scolaire souhaite acquérir environ 300 
TNI au cours de 2013-2014 afin de poursuivre les installations de TNI en 
classe ;  

CONSIDÉRANT qu’un maximum de 3000 $ sera alloué par tableau 
numérique pour un montant maximum de 900 000 $ lequel sera versé lors de 
l’analyse du rapport financier relatif à la mesure 50730 ;  

CONSIDÉRANT l’obligation de la Commission scolaire d’acquérir les 
tableaux numériques auprès du Centre des services partagés du Québec 
(CSPQ) afin d’être admissible à l’allocation liée à la mesure 50730 ;  

CONSIDÉRANT que le CSPQ procédera à l’appel d’offres pour ces 
équipements en partenariat avec le CCSR;  

CONSIDÉRANT la recommandation du Service des technologies de 
l’Information;  

IL EST PROPOSÉ PAR M. Michel Gervais :  
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1°  QUE la Commission scolaire Marie-Victorin s’engage à participer au 
regroupement des achats du Centre des services partagés du Québec 
(CSPQ) pour l’acquisition des tableaux numériques interactifs pour un 
montant maximum de 900 000 $ ;  

2°  QUE la directrice du Service des technologies de l’information soit 
autorisée à signer et à intervenir pour et au nom de la Commission 
scolaire Marie-Victorin dans ce dossier. 

 
La commissaire Francine Chabot demande un vote nominatif : 
 
POUR 13 :  (Claude Denis, Michel Gervais, Denise Girard, Normand Héroux, Michelle 

 Laguë, Nicole Leblanc, Nicolas Léonard, Serge Mainville, Gaëtan Paquet, 
 Lise Paquette, Michel Parent, Benoît Laganière et Colette Larose) 

 
CONTRE  2 : (Francine Chabot et Roch Dumont) 
 
ABSTENTION  2: (Alain Filion et Jean-Claude Rousseau) 
 
 
Adoptée à la majorité 
 

 
 
 
 
 
 
 

166-CC-2012-2013 

AUTRES POINTS 
 
PROTECTEUR DE L’ÉLÈVE 
 
Aucun rapport n’est traité. 
 
 
 AVIS DE DÉSAFFILIATION DE LA FCSQ 
  
CONSIDÉRANT la résolution adoptée à la majorité par le Conseil général de la 
Fédération des commissions scolaires du Québec (FCSQ), à sa session des 
19 et 20 avril 2013, à l’effet d’accorder à la présidence de la FCSQ une 
indemnité de transition au moment de son départ;  
 
CONSIDÉRANT la résolution 130-CC-2012-2013 adoptée par le Conseil des 
commissaires de la CSMV à sa séance ordinaire du 28 mai 2013 concernant 
cette indemnité, laquelle prévoit notamment ce qui suit à son 4e résolu :  
 

QUE le Conseil des commissaires SE VERRA dans l’obligation 
de reconsidérer son affiliation à la FCSQ si cette indemnité est 
maintenue;  

 
CONSIDÉRANT que ce sujet a été discuté lors de la session de l’assemblée 
générale de la FCSQ tenue les 31 mai et 1er juin 2013 et que cette indemnité a 
été maintenue à la majorité;  
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CONSIDÉRANT que la CSMV reçoit ce refus d’annuler l’indemnité comme une 
démonstration finale de sa divergence à l’égard du rôle et de la mission d’une 
telle fédération;  
 
CONSIDÉRANT que les motifs exposés à la résolution 130-CC-2012-2013 
sont réitérés par les commissaires (compressions budgétaires, conception du 
rôle d’une fédération, etc.);  
CONSIDÉRANT les discussions qui ont eu lieu lors des rencontres du comité 
de travail du Conseil des commissaires des 18 et 25 juin 2013;  
 
CONSIDÉRANT que l’article 2.2.0 des Règlements généraux de la FCSQ 
prévoit les règles applicables lorsqu’une commission scolaire souhaite se 
retirer de la FCSQ, à savoir :  
 

Une commission qui désire se retirer de la Fédération doit 
envoyer une copie certifiée de la résolution de retrait au 
directeur général au moins trente (30) jours avant la fin de 
l’exercice financier de la Fédération;  

 
CONSIDÉRANT que l’article 10.1.1 de ces règlements généraux prévoit que 
l’exercice financier de la FCSQ se termine le 31 mars de chaque année;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Nicole Leblanc :  
 
1°  QUE la Commission scolaire Marie-Victorin se retirera, à compter du      

31 mars 2014, de la FCSQ;  
 
2°  QU’un avis de ce retrait soit transmis à la directrice générale de la FCSQ 

par la secrétaire générale, conformément à l’article 2.2.0 des Règlements 
généraux de la FCSQ;  

 
3°  QU’une copie de la présente résolution soit transmise à la présidence de 

la FCSQ et à toutes les commissions scolaires membres de la FCSQ.  
 
La commissaire Denise Girard demande un vote nominatif : 
 
POUR 14 : (Francine Chabot, Roch Dumont, Alain Filion, Michel Gervais, Denise Girard, 
 Normand Héroux, Nicole Leblanc, Nicolas Léonard, Serge Mainville, Gaëtan 
 Paquet, Lise Paquette, Michel Parent, Benoît Laganière et Colette Larose) 
 
CONTRE : 3   (Claude Denis, Michelle Laguë et Jean-Claude Rousseau) 
 
ABSTENTION : 0 
 
Adoptée à la majorité 
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Modifiée par la résolution 
no 02-CC-2013-2014 on 

devrait lire «Deux 
personnes ont pris la 

parole » 

QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Deux ont pris la parole. 
 
 

 PAROLE AUX COMMISSAIRES 
 
Cinq commissaires ont pris la parole. 
 
 

 AJOURNEMENT OU CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin.  Il est 22 h 45. 
 
 
 
_____________________________       ____________________________ 
                 Vice-présidente                                      Secrétaire générale 
  (en remplacement de la présidente) 
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